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L’an deux mil dix-huit, le 24 avril à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune de Primarette, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Madame 
Angéline APPRIEUX, Maire. 
 
  

Présents : APPRIEUX Angéline, DELAY Jean-Louis, GAS Marcel, BRAGANTI Karine, 
SANTONAX Martial, AVALLET Michèle, LANTHEAUME Christiane, NORMAND Patrick, 
MERCIER Serge, POURCHERE Jean-Daniel, GUERRERO Elisabeth, GENTIL Franck,  
 
Absents excusés : HUREL Noël, CARRION Adèle (pouvoir à DELAY Jean-Louis) 
 
Secrétaire de séance : GUERRERO Elisabeth, 
 
Date de convocation : le 17 avril 2018 
 
Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer. 

 
Tous les participants ont eu connaissance du compte rendu du précédent conseil. Madame le 
Maire en rappelle néanmoins les grands titres et les délibérations prises. Aucune remarque n’est 
formulée. 
Ces précisions apportées, l’ordre du jour peut être développé : 
 
Ordre du jour : 
 

 Délibération modification statuts CCTB (GEMAPI)  

 Délibération approbation/rejet du projet de périmètre du nouvel établissement public 
de coopération intercommunale issu de la fusion de la CCPR/CCTB 

 Délibération approbation/rejet des statuts du nouvel établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion de la CCPR/CCTB 

 Délibération ligne de trésorerie 

 Délibération Vente terrain Commune Primarette à M. Pupat Jean-Marie 

 Travaux voirie - bâtiments 

 Comptes-rendus commissions communales et intercommunales 

 Urbanisme 

 Courriers reçus 

 Questions diverses 
 
 

1 - Délibération modification statuts CCTB (GEMAPI)  

A compter du 1er janvier 2018, les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre (EPCI), et donc notamment les Communautés de Communes/ Communautés 
d’agglomération se sont vus confier la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations » (GEMAPI), instituée par la loi portant Modernisation de l’Action 
Publique Territoriale et Affirmation des Métropoles (dite « loi MAPTAM ») du 27 janvier 2014 et la 
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loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe). Ces lois 
incitent par ailleurs les collectivités territoriales à organiser la mise en œuvre de ces compétences 
et des compétences connexes relatives à la gestion de l’eau et des rivières au travers de syndicat 
mixtes œuvrant à l’échelle de bassins hydrographiques cohérents. 
La mise en place de la compétence GEMAPI vise ainsi à aborder de manière conjointe la 
prévention des inondations et la gestion des milieux aquatiques et des rivières (pour gérer les 
ouvrages de protection contre les inondations, faciliter l’écoulement des eaux et gérer des zones 
d’expansion des crues, gérer la végétation dans les cours d’eau,…) et l’urbanisme (pour mieux 
intégrer le risque d’inondation et le bon état des milieux naturels dans l’aménagement du territoire 
et dans les documents d’urbanisme).   
 
La compétence GEMAPI s’articule autour de 4 missions définies au Code de l’Environnement (1°, 
2°, 5° et 8° de l’article L. 211-7 dudit code) : 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 
à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 
A cette compétence obligatoire, peuvent être rattaché, dans un souci de cohérence de l’action 
territoriale, un certain nombre de compétences facultatives qui concourent également à la gestion 
équilibrée de la ressource en eau au sein du grand cycle de l’eau. Il s’agit des compétences 
mentionnées aux 4°, 6°, 7°, 11° et 12° de l’article L. 211-7 précité : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols (hors 
eaux pluviales urbaines) ; 

6° La lutte contre la pollution ; 

7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques ; 

12° L'animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d'inondation 
ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. 

 
La compétence GEMAPI, étant exercée par le syndicat intercommunal d’aménagement du bassin 
hydraulique de Bièvre Liers Valloire sur notre territoire, notre commune, qui était membre de ce 
dernier  jusqu’au  31 décembre 2017 a été remplacée par l’EPCI Communauté de Communes du 
Territoire de Beaurepaire  au 1er janvier 2018 par le mécanisme de représentation-substitution. 
Les Présidents d’EPCI et le Département ont engagé des discussions afin de déterminer la 
meilleure façon de structurer l’exercice de l’ensemble de ces compétences en Isère. Il est remonté 
l’opportunité de fusionner les 4 syndicats mixtes isérois existants couvrant les affluents du Rhône 
à l’aval de Lyon au sein d’un nouveau syndicat mixte ouvert, le SIRRA (syndicat isérois des 
rivières - Rhône aval), constitué de 6 EPCI dont la Communauté de Communes du Territoire de 
Beaurepaire  et du Département. Ce syndicat se verra transférer la compétence GEMAPI et les 
compétences facultatives précitées. Cette démarche a pour intérêt de mutualiser les moyens 
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humains et techniques en vue d’une mise en œuvre efficace des programmes d’actions arrêtés 
par les territoires. Le Département a délibéré le 15 décembre 2017 sur les modalités d’un soutien 
technique et financier renforcé en direction de ce syndicat si les élus locaux soutiennent sa mise 
en place et organisent les transferts de compétence correspondants. 
La première étape de ce processus vise à harmoniser les compétences des EPCI ce qui suppose 
pour notre collectivité qui détient les compétences facultatives  4°, 6°, 7°, 11°, 12° du L 211-7 de 
les transférer  aux EPCI. Pour notre territoire la compétence 12° intègre en particulier l’animation 
au titre du SAGE Bièvre-Liers-Valloire et le portage de la Commission locale de l’eau (CLE) ainsi 
que l’animation des contrats de rivières. 
La commune continuera par ailleurs à participer et à suivre les actions impactant son territoire au 
travers de sa représentation au sein du conseil communautaire et de son association  aux 
réflexions et travaux du SIRRA qui assurera une concertation active avec les élus locaux. 
Les statuts ayant déjà été modifiés par arrêté préfectoral du 8 décembre 2017 pour intégrer les 
compétences obligatoire GEMAPI (1°, 2°, 5° et 8° de l’article L. 211-7), l’objet de la présente est 
d’approuver le transfert des compétences mentionnées aux 4°, 6°, 7°, 11° et 12° dudit article à la 
Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire. 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article 5211-17 relatif aux 
transferts de compétence des communes vers les EPCI et son article L.2121-29 ; 
Vu le code de l’environnement, et notamment son article  L 211-7 relatif aux domaines pour 
lesquels les collectivités locales et leurs groupements sont habilités à agir en matière de gestion 
de l’eau et des rivières ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, et notamment 
l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2017 n°38-2017-12-08-004, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 
décide : 
- d’accepter le transfert des compétences 4°, 6°, 7°, 11° et 12° de l’article L.211-7 du Code de 
l’Environnement, à la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire en intégrant à 
l’item 12° « l’animation au titre du SAGE et le portage de la Commission locale de l’eau (CLE) 
ainsi que l’animation des contrats de rivières » ; 
- d’autoriser et de charger Madame le Maire de notifier cette délibération à Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire ; 
- de demander à Monsieur le Préfet de l’Isère de prendre un arrêté préfectoral actant les 
transferts susvisés, sans attendre la fin du délai de consultation, dès que les conditions de 
majorité qualifiée sont réunies. 
 
 

2 – Délibération projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la CCPR/CCTB 

 
VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, sa cinquième partie relative à la coopération 
locale, et notamment les articles L.5211-41-3, L.5211-5, L. 5214-1 et suivants ; 
VU l’arrêté préfectoral n°92-6549 du 15 décembre 1992 portant création de la communauté de 
communes du Territoire de Beaurepaire modifié par les arrêtés préfectoraux n°93-6937 du 21 
décembre 1993, n°98-6858 du 13 octobre 1998, n°2000-9251 du 18 décembre 2000, n°2001-
10783 du 12 décembre 2001, n°2004-09695 du 16 juillet 2004, n°2006-06111 du 26 juillet 2006, 
n°2006-11752 du 20 décembre 2006, n°2007-04260 du 11 mai 2007, n°2010-03679 du 31 mai 
2010, n°2010-07568 du 14 septembre 2010, n°2013256-0008 du 13 septembre 2013, du 18 
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septembre 2015, du 22 septembre 2015, du 19 novembre 2015, n°38-2016-12-20-010 du 20 
décembre 2016 et n°38-2017-12-08-004 du 8 décembre 2017 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 91-6123 du 31 décembre 1991 portant création du district de Roussillon, 
modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2001-11386 du 28 décembre 2001, n° 2013347-0001 du 13 
décembre 2013, n° 2014225-004 du 13 août 2014, du 11 mai 2015 et n° 38-2016-12-20-011 du 20 
décembre 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 38-2018-04-06-002  du 6 avril 2018 portant projet de périmètre du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté de 
communes du Pays Roussillonnais et de la communauté de communes du Territoire de 
Beaurepaire ; 
VU le rapport explicatif et l’étude d’impact budgétaire et fiscal annexés à l’arrêté cité ci-dessus; 
 
Considérant que, conformément aux objectifs de la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, il convient de renforcer la cohérence des 
périmètres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
Considérant que la communauté de communes du Pays Roussillonnais et celle du Territoire de 
Beaurepaire constituent ensemble un territoire d’un seul tenant et sans enclave, doté d’atouts 
complémentaires, tant en termes de développement économique qu’en termes d’aménagement 
de l’espace ; 
Considérant que, par délibérations concomitantes en date du 7 février 2018, les conseils 
communautaires de deux communautés de communes sollicitent le préfet de l’Isère pour engager 
la procédure de fusion de droit commun au 1er janvier 2019 ; 
Considérant que l’arrêté préfectoral n° 38-2018-04-06-002 du 6 avril 2018 a été reçu par courrier 
le 10 avril 2018 et que cette date constitue le point de départ du délai de trois mois pour que les 
communes délibèrent sur le projet de périmètre ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstention : 
Approuve le projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale 
issu de la fusion de la communauté de communes du Pays Roussillonnais et de la communauté 
de communes du Territoire de Beaurepaire, tel qu’arrêté par le préfet de l’Isère, le 6 avril 2018 ; 
Approuve la catégorie du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion de la communauté de communes du Pays Roussillonnais et de la communauté de 
communes du Territoire de Beaurepaire qui relèvera de la catégorie des communautés de 
communes à la date du 1er janvier 2019. 
Autorise Madame le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

3 – Délibération statuts du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion de la CCPR/CCTB 

 
VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, sa cinquième partie relative à la coopération 
locale, et notamment les articles L.5211-41-3, L.5211-5, L. 5214-1 et suivants ; 
VU l’arrêté préfectoral n°92-6549 du 15 décembre 1992 portant création de la communauté de 
communes du Territoire de Beaurepaire modifié par les arrêtés préfectoraux n°93-6937 du 21 
décembre 1993, n°98-6858 du 13 octobre 1998, n°2000-9251 du 18 décembre 2000, n°2001-
10783 du 12 décembre 2001, n°2004-09695 du 16 juillet 2004, n°2006-06111 du 26 juillet 2006, 
n°2006-11752 du 20 décembre 2006, n°2007-04260 du 11 mai 2007, n°2010-03679 du 31 mai 
2010, n°2010-07568 du 14 septembre 2010, n°2013256-0008 du 13 septembre 2013, du 18 
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septembre 2015, du 22 septembre 2015, du 19 novembre 2015, n°38-2016-12-20-010 du 20 
décembre 2016 et n°38-2017-12-08-004 du 8 décembre 2017 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 91-6123 du 31 décembre 1991 portant création du district de Roussillon, 
modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2001-11386 du 28 décembre 2001, n° 2013347-0001 du 13 
décembre 2013, n° 2014225-004 du 13 août 2014, du 11 mai 2015 et n° 38-2016-12-20-011 du 20 
décembre 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 38-2018-04-06-002  du 6 avril 2018 portant projet de périmètre du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de la communauté de 
communes du Pays Roussillonnais et de la communauté de communes du Territoire de 
Beaurepaire ; 
VU le rapport explicatif et l’étude d’impact budgétaire et fiscal annexés à l’arrêté cité ci-dessus ; 
VU le projet de statut du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion de la communauté de communes du Pays Roussillonnais et de la communauté de 
communes du Territoire de Beaurepaire  annexé à l’arrêté préfectoral ; 
 
Considérant que, conformément aux objectifs de la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, il convient de renforcer la cohérence des 
périmètres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
 
Considérant que la communauté de communes du Pays Roussillonnais et celle du Territoire de 
Beaurepaire constituent ensemble un territoire d’un seul tenant et sans enclave, doté d’atouts 
complémentaires, tant en termes de développement économique qu’en termes d’aménagement 
de l’espace ; 
Considérant que l’arrêté préfectoral n° 38-2018-04-06-002 du 6 avril 2018 a été reçu par courrier 
le 10 avril 2018 et que cette date constitue le point de départ du délai de trois mois pour que les 
communes délibèrent sur le projet de statut annexé à l’arrêté préfectoral ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 13 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstention. 
Approuve le projet de STATUT du nouvel établissement public de coopération intercommunale 
issu de la fusion de la communauté de communes du Pays Roussillonnais et de la communauté 
de communes du Territoire de Beaurepaire, tel qu’annexé à l’arrêté préfectoral du 6 avril 2018 ; 
Autorise Madame le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 

4 – Délibération ligne de trésorerie 

 
Après avoir entendu le rapport de Marcel GAS, vu le projet de contrat de ligne de trésorerie 
interactive de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance de la Caisse d’Epargne et après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal a pris les décisions suivantes : 
 
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, la commune de Primarette décide de 
contracter auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de crédit ci-après dénommée « ligne de 
trésorerie interactive » d’un montant maximum de 300 000 euros dans les conditions ci-après 
indiquées: 
La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au contrat, 
d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements exclusivement 
par le canal internet. 
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Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions prévues au 
contrat, reconstitue le droit à tirage de l’Emprunteur. 
Les conditions de la ligne de trésorerie interactive que la commune de Primarette décide de 
contracter auprès de la Caisse d’Epargne sont les suivantes : 
- Montant : 300 000 euros 
- Durée : 12 mois 
- Taux d’intérêt applicable à un tirage effectué EONIA + marge de 0.84 % par l’Emprunteur, à 
chaque demande de versement des fonds : 
Dans l’hypothèse où l’EONIA serait inférieur à zéro, l’EONIA sera alors réputé égal à zéro. 
Le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant 
le mois, rapporté à une année de 360 jours. 
- Périodicité de facturation des intérêts : trimestre civil, à terme échu 
- Frais de dossier : 0.20 % du montant emprunté soit 600 euros 
- Commission d’engagement : néant 
- Commission de gestion : néant 
- Commission de mouvement : néant 
- Commission de non-utilisation : néant 
Les tirages seront effectués, selon l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la procédure 
du crédit d’office 
Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit 
d’office dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion de 
tout autre mode de remboursement. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, par 13 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention :  
 
autorise le Maire à signer le contrat de ligne de trésorerie interactive avec la Caisse d’Epargne. 
 
autorise le Maire à effectuer sans autre délibération les tirages et remboursements relatifs à la 
ligne de trésorerie interactive, dans les conditions prévues par ledit contrat. 
 
 

5 – Délibération Vente terrain Commune Primarette à M. Pupat Jean-Marie 

Reportée 

 

6 - Travaux : 
 
Voirie :  
- Route barrée sur la Route des Coches en raison de l’affaissement du Pont (début du Rimondet). 
C’est la CCTB qui va gérer la réfection. 
 
 
Bâtiments : 
Les travaux, à l’intérieur de l’ancienne agence postale, sont terminés. 
L’extérieur, vers le monument aux morts, va être réaménagé. Le muret et la grille vont être 
supprimés. 
Le mur de soutènement sera recouvert de verdure. 
Réunion commission bâtiments : jeudi 26/04/2018. 
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7 - Comptes-rendus commissions communales :  
 
CCAS : 
Remerciement au Conseil Municipal pour sa participation à la vente des brioches (600 € de 
bénéfice). 
 
Commission musique : 
- Fusion avec la CCPR. 
- Nouveaux tarifs. 
 
Commission communication : 
- Projet de mise en place des inscriptions cantine et garderie sur le site internet de la commune. 
- Le nombre de connexions mensuelles sur le site de la commune est d’environ 350. 
 
 
8 - Comptes-rendus commissions intercommunales : 
 
Syndicat des eaux Dolon varèze : 
Compte administratif et budget. 
 
Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Bassin Hydraulique de Bièvre Liers Valloire : 
- Approbation des comptes et vote des budgets. 
- Projet de compromis de vente avec la SCI du laquais (Champier). 
- Présentation du schéma hydraulique de Saint-Siméon de Bressieux. 
- Convention de mise à disposition de terrains sur Gillonay. 
 
 
9 – Urbanisme : 
 
- Accord le 06/04/2018 DP NAGENRAUFT Didier pour piscine bois semi-enterrée. 
- Accord le 13/04/2018 PC GUERRERO Laurent et Elisabeth pour extension habitation.  
 
 
10 – Courriers reçus : 
 
- Fiche synthétique SEDI. 
- Reconnaissance point d’eau d’incendie (hydrants). 
 
 
11 – Questions diverses : 
 
- Attestation de la mairie pour le chemin qui va à la propriété de Paul Piot pour l’accès au pylône 
TDF : c’est une voie privée. 
- Cérémonie du 8 mai. 
- Défi classe énergie, mis en place par l’AGEDEM. 
 
 

Plus aucun sujet n’étant à débattre, le Conseil est clos à 22h.  
Le prochain Conseil aura lieu le jeudi 24 mai à 20h30. 


